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LETTRE DATEE DU 26 MAI 1992, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LA REPRESENTANTE PERMANENTE DU 

CANADA AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Etant donné que la eituation reste dangereuse en Bosnie-Herzégovine et 
dans les autres anciennes Républiques de l'ex-République fbderative socialiste 
de Yougaalüvie, j'ai recu ordre de mon gouvernement de demander que le Conseil 
de sécurité se rhniese d'urgence en vue d'imposer des sanctions économiques, 
commerciales et relatives aux livraison8 de pétrole à l’encontre daa autorites 
do Belgrade et d'&udisr des mesures qui permettraient à des convois de 
secours escorth par les Nations Unies de parvenir jusqu'aux civils en E3cxnie- 
Herzégovine et d'ouvrir l'aéroport de Sarajevo à des fino humanitairea. 

Je vous serais oblig& de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
pt'deente lettre comme document du Conseil de eécurit8. 

Ambassadrice, 

Représentante oermanenta 

(Siun~) Louise FRECHETTE 


